
Lausanne, le 9 août 2023

Communiqué de presse du Tribunal fédéral

Journées portes ouvertes au Tribunal fédéral

A l'occasion du 175e anniversaire de la Constitution fédérale suisse, le Tribunal fédé-
ral ouvre les portes de son siège principal de « Mon Repos » à Lausanne, le samedi 2
et le dimanche 3 septembre 2023. Les visiteuses et visiteurs pourront jeter un coup
d'œil  derrière la façade de l'édifice abritant la Cour suprême de la Confédération,
recevoir des informations de première main de la part de membres et de collabora-
teurs  du  Tribunal  ou  visiter  une  exposition.  Afin  d'éviter  des  temps  d'attente  au
contrôle de sécurité à l'entrée, il est nécessaire de  s'inscrire pour la plage horaire
souhaitée.

La Constitution fédérale fête son 175e anniversaire en 2023. Dans le cadre des manifes-
tations organisées par la Confédération, le Tribunal fédéral ouvre les portes de son siège
principal du Palais Mon-Repos à Lausanne (Avenue du Tribunal-Fédéral 29), le samedi 2
et le dimanche 3 septembre 2023 de 10h00 à 16h00. La population aura ainsi l'occasion
de  découvrir,  derrière  la  façade  de  l'impressionnant  édifice  de  style  néoclassique,  le
siège de la Cour suprême de la Confédération depuis 1927. Les personnes intéressées
pourront  se  déplacer  librement  dans  les  parties  centrales  du  Tribunal  fédéral  ;  elles
pourront visiter les trois salles d'audience et découvrir une exposition de documents et
d'objets  particuliers  provenant  des  archives  et  de la  bibliothèque  du Tribunal  fédéral.
Elles recevront des informations relatives à l'histoire, aux tâches et au fonctionnement
du Tribunal fédéral. Des membres et des collaborateurs du Tribunal fédéral présents sur
place s'entretiendront avec les visiteuses et visiteurs et répondront à leurs questions.
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Afin d'éviter aux visiteuses et visiteurs, dans la mesure du possible, des temps d'attente
prolongés, une inscription est prévue  . Pour accéder à la manifestation, il faut présen-
ter le e-ticket généré à la fin de l'inscription et une pièce d'identité officielle munie d'une
photo. Un contrôle de sécurité sera effectué (détecteur de métaux pour les personnes,
rayons x pour les effets personnels). Des vestiaires sont mis à disposition.

Il est recommandé d'utiliser les transports publics. L'avenue du Tribunal-Fédéral of fre peu
de places de parc, le parking Mon-Repos se trouve à proximité immédiate.

Note   : Les journalistes sont priés d'indiquer clairement dans un éventuel article qu'une
inscription est nécessaire. Ladite inscription peut être effectuée en ligne sous ce lien  . 

Contact : Peter Josi, Chargé des médias
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